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Objet: Protection juridique des familles arc-en-ciel en Italie 

En janvier 2023, le gouvernement italien a publié une communication invitant les autorités locales à 
mettre un terme à la pratique consistant à faire figurer les noms des deux parents sur les actes de 
naissance des enfants de familles arc-en-ciel. En conséquence, une lettre d’avertissement a été 
envoyée à 27 familles arc-en-ciel à Padoue concernant 33 enfants. Depuis lors, la situation s’est 
aggravée lorsque le nom des mères non biologiques ont été retirés des certificats de naissance 
existants. Trois familles arc-en-ciel ont déjà été touchées par cette mesure.   

L’article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne (TUE) dispose que l’Union a pour objectif 
de promouvoir la protection des droits de l’enfant. En outre, conformément aux articles 7 et 8 de la 
convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant (CNUDE), que l’Italie a ratifiée en 1991, 
les enfants ont le droit de préserver leur identité, y compris leur nationalité, leur nom et leurs relations 
familiales, et il appartient aux États de leur accorder la protection appropriée. L’Italie a donc 
effectivement violé les droits consacrés par l’article 3, paragraphe 3, du traité UE et les droits étendus 
accordés aux enfants en vertu de la CNUDE, ainsi que ses propres obligations à cet égard.

Comment la Commission entend-elle garantir la protection des droits de tous les enfants en Italie, 
conformément aux objectifs énoncés dans le traité UE? 
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1 Cette question est soutenue par un autre député que ses auteurs: Rosa D'Amato (Verts/ALE)


